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ARRETE n° 74 CM du 23 janvier 1997 précisant les attributions

et l’organisation du service des postes et télécommunications

(JOPF du 6 février 1997, n° 6, p. 228) 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels, des ports et des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°195PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 96-147APF du 5 décembre 1996 portant création du service des postes et télécommunications ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 janvier 1997,

Arrête :

Article 1er.— Le service des postes et télécommunications assure, sous l’autorité du ministre chargé des postes et télécommunications, l’exécution des missions qui lui sont dévolues par les dispositions des articles 2 et 3 de la délibération n° 96-147 APF du 5 décembre 1996.

A ce titre, il est notamment chargé de :

-
préparer les cahiers des charges et les contrats de plan ;

-
participer aux instances locales de coordination des télécommunications ;

-
procéder aux études relatives à l’élaboration des normes techniques des réseaux ;

-
instruire les dossiers d’agrément, d’homologation et de manière générale de toute autorisation ;

-
proposer les conditions financières, administratives et techniques d’accès aux réseaux et services, en tant que de besoin ;

-
enregistrer toute déclaration prévue par les textes en matière de postes et télécommunications ;

-
proposer les projets de textes réglementaires dans le cadre des orientations retenues et des objectifs fixés par le gouvernement, relatifs aux domaines des télécommunications et des services postaux et financiers ;

-
proposer les mesures nécessaires à l’amélioration de la qualité de service ;

-
préparer en relation avec les opérateurs les projets de tarification des taxes et redevances à soumettre à la décision de l’autorité compétente ;

-
assurer les relations avec les services compétents du haut-commissariat et du ministère métropolitain.

Art.2.— Du chef de service
Le service des postes et télécommunications est dirigé par un chef de service nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Art.3.— Sous l’autorité du ministre de tutelle, le chef du service des postes et télécommunications assure les fonctions de direction, d’animation du service et de coordination des travaux de son personnel.

Art.4.— Le chef du service des postes et télécommunications assure la préparation et l’exécution du budget du service.

Art.5.— Du secrétariat
Le service est doté d’un secrétariat chargé d’assurer toutes les tâches communes de secrétariat, d’administration générale, de gestion du personnel et de comptabilité.

Art.6.— Le vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels, des ports et des postes et télécommunications, et le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 janvier 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de la mer,


du développement des archipels,


des ports et des postes,


et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


chargé du Pacte de progrès,


Patrick PEAUCELLIER.

Secrétariat Général du Gouvernement


